
Rdflexions sur la m~decine du travail  en Suisse 
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Par une ordonnance f~d~rale promulgu~e le 23 d~eembre 1960, la Caisse 
nationale suisse d'assurance en cas d'accidents - qui, on le salt, d'apr~s la 
LAMA, est charg~e de la prevention des accidents et maladies professionnels - a 
regu le pouvoir d'obliger les entreprises £ soumettre les ouvriers exposes 
certains risques d'intoxication ~ des examens m~dieaux pdriodiques. 

I1 y a d~j~ de nombreuses ann~es que ces contr61es prophylactiques r~gu- 
liers de la main-d'oeuvre existent dans la plupart  des pays industriets avane~s [2], 
[4]. I1 est vrai qu'en Suisse un certain nombre d'employeurs avaient d~j£ spontan~- 
ment instaur~ ces examens m~dicaux dans leurs entreprises. II est vrai aussi 
que depuis 1933 les ouvriers occu l t s  aux t ravaux en caissons et, depuis 1944, 
ceux qui sont exposes £ la poussi~re de silice, doivent subir des contr61es 
m~dieaux r~guliers. 

Cependant, pour les risques d'intoxication £ proprement parler, il n 'y  eut  
jusqu'£ present aueune obligation ~ de tels examens, si bien clue de nombreux 
ouvriers en contact avec le plomb, le beuzol ou d'autres substances dangereuses 
n'~taient nullement surveill~s et que certains d'entre eux ont ~t~ gravement 
touchds, alors que cela aurait peut-~tre pu leur ~tre gvit~ par des eontr61es 
pSriodiques. 

C'est pourquoi il faut se f~liciter de la nouvelle ordonnance f~ddrale du 
23 d~cembre 1960. Elle constitue sans aucun doute un important pas en avant  
de la l~gislation suisse pour la protection du travail. 

I1 y a pourtant  encore beaueoup £ faire en Suisse dans le domaine de la 
prevention des maladies professiormelles. 

A titre documentaire, voici quelques donn~es concernant le hombre des cas 
d'intoxications professionnelles enregistr~s en Suisse et dans quelques autres 
pays par quelques substances nocives [5], [6], [7], [8] et [9]: 

plomb 
m e r c l l r e  

benz~ne 
assures (en mil- 
lions environ) 

Suisse 

1953 1957 

28 36 
7 11 

10 19 

1 1,25 

Gde-Bretagne France Be l~que  

1953 1953 1957 

52 55 
0 12 
4 1 

14 14 

1953 1957 

64 287 
2 

13 113 

18,5 18,5i 

62 
4 

1957 

106 
6 

On volt que notre pays ne se trouve nullement £ la t~te de l'hygi~ne indus- 
trieUe dans le monde. 

I1 est vrai que les statistiques anglaises, bas~es sur les cas annone~s 
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t ' Inspectorat  des fabriques, sous-estiment eertainement l ' importance r@elle des 
intoxications professionnelles en Grande-Bretagne. En effet, & la diff6rence de 
la plupart  des pays, dont la Belgique, la France et la Suisse, la loi anglaise ne 
pr@cise pas les modalit@s de l 'examen m&lieal qui doit @tre pratiqu6 chez les 
ouvriers expos6s aux toxiques industriels. Or, 6rant donn6 clue pour le plomb, 
par exemple, de nombreux cas d'intoxication ne se manifestent clue par  des 
air@rations sanguines, il est 6vident que les m6decins anglais, s'ils ne contrSlent 
pas le sang - ee qui semble souvent @tre le cas - doivent passer b, cSt~ de nom- 
breux diagnostics de d6but. L'Inspectorat  m&]ical des fabriques de Grande- 
Bretagne est certes parfaitement conscient de cette situation et, dans son 
rapport  pour l'ann6e 1959 [5], en apporte re@me la preuve en pubtiant  le 
r@sultat d 'une enquire men6e dans plusieurs nsines o~ des examens complets 
des ouvriers expos@s au plomb ont permi~ de d@couvrir bon nombre d'an6mies 
m6connues. 

Mais fl est sans doute certain que les chiffres publi6s par  la Caisse nationale 
sont de m@me fort au-dessous de la r@alit6, non pas ici parce que les examens 
m6dicaux sont incomplets - car les formulaires r@dig6s ~ leur effet par la 
Caisse nationale sont fort bien fairs - mais tout  simplement parce que, jusqu'~ 
maintenant, seule une faible partie des ouvriers expos6s ont subi l 'examen 
p@riodique. E t  de m@me qu'on rut t6moin d'une impressionnante augmentation 
num6rique des cas de silicose enregistr6s depuis l ' introduction l@gale des 
examens d 'apt i tude en 1944, de m@me fl faut  pr6voir un accroissement des cas 
d'intoxication annonc6s, dans la proportion off de nouvelles usines seront assu- 
jetties h l 'ordonnanee de d@cembre 1960 concernar~t les examens prophy- 
lactiques. 

Par  cons@quent, nous n'avons nuUement lieu d'@tre tiers de la situation 
existant actuellement dans notre pays en marl@re de maladies professionnelles. 
E t  disons-le franchement:  si l 'on peut  se f$1iciter de la promulgation de l'or- 
donnance f6d6rale du 23 d6cembre 1960, il faut se garder de croire que tout  est 
r6solu par  l&. I1 reste encore de nombrenses lacunes dans notre 16gislation 
et notre organisation de la protection du travail, et nous voudrions examiner 
bri~vement celles qui nous paraissent les plus importantes. 

Tout  d'abord, selon la LAMA (1911) et la Loi f@d~rale sur les fabriques (1914), 
la sphere d'activit6 de ta Caisse nationale et de l ' Inspectorat  f@d6ral des fabriques 
se limite aux fabriques, c'est-&-dire aux @tablissements industriets qui occupent 
plusieurs ouvriers hors de leur domicile. L'art isanat entier, l'agriculture, ni le 
commerce, qui occupent approximativement la moiti6 de la population tra- 
vailleuse suisse, ne sont prot@g6s par ces deux organismes et, par cons@quent, 
ne sont soumis au r6gime des examens p@riodiques. Or c'est bien clans les entre- 
prises minuscules £ caract~re familial ou semi-familial que les conditions de 
travail sont souvent les plus mOliocres. De nombreux produits toxiques sont 
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manipul~s aussi bien par de petits artisans que par les agriculteurs, et l 'on 
connalt de nombreux cas d'intoxication parmi eux. 

C'est aux Inspectorats cantonaux qu'il incombe, semble-t-il, 1£ off ils existent, 
de surveiller les conditions de travail dans les activit~s professionnelles qui ne 
sont pas r~gies par les deux grandes lois f~d~rales dont on vient de rappeler 
le ressort. En certains endroits, les Inspectorats cantonaux font d'excellent 
travail. Mais c'est loin d'etre le cas partout.  Ils sont fairs le plus souvent de 
self-made men, pleins du d~sir de bien faire, qui ont certes acquis au cours des 
ann~es une experience pr~cieuse. Mais leur activit~ serait autrement plus 
fructueuse s'il leur ~tait donn~ d'etre secondde par l 'action de sp~cialistes 
(chimistes, ing~nieurs, m~decins), dont ces organismes locaux sont presque 
toujours privds. 

Rappelons encore que nous ne disposons pratiquement pas en Suisse d 'une 
v~ritable Inspection mddicale du travail. En effet, les 3 m~decins d'hygi~ne 
industrielle de la Caisse nationale n 'ont  pas le loisir de fonctionner en qualit~ 
d'inspecteurs m~dicaux du travail au plein sens du terme. I1 arrive tr~s souvent 
qu'ils inspectent des usines off sont survenus des cas d'intoxication, mais, par 
la force des choses, la plus grande partie de leur temps est consacr~e £ examiner 
les dossiers des cas annonc~s comme maladies professionnelles par les m~de- 
cins praticiens et ~ expertiser des malades du travail. 

Par  ailleurs, les 3 m~decins rattach~s ~ I 'OFIAMT ne sont pas non plus des 
m~decins inspecteurs du travail dans route l'acception du terme. Leur activit~ 
ne peut  en effet s'exercer que dans le cadre restreint des domaines qui sont 
ddvolus & l 'Inspectorat fdd6ral des fabriques, c'est-£-dire ceux dont la CNA 
ne s'occupe pas (contrSle de l'humidit~, de la temperature, de l'~clairage des 
ateliers, vestiaires, lutte contre le bruit, etc). A moins d'en ~tre sp~cifiquement 
charges par la Caisse nationale, ils n 'ont donc pas £ s'occuper de la prgvention 
des intoxications. 

Au eontraire, dans la plupart des pays industriels qui nous entourent, 
l 'inspection m~dicale du travail est tr~s d~velopp~e: il y a, par exemple, 14 
mddecins inspecteurs divisionnaires en France (1961), 15 en Italie (1941), 16 en 
Belgique (1940), 20 en Grande-Bretagne (1961) et 45 en Allemagne fgddrale 
(1958) (Renseignements fournis par le BIT). 

Une autre grande lacune de notre l~gislation r~side dans l 'absence presque 
complete de r~glements sp6ciaux prescrivant routes les dispositions ~ prendre 
pour protdger le travail dans les industries insalubres. La Loi sur les fabriques 
(1914) prescrit (art. 5) que <~le fabricant doit prendre toutes les mesures pro- 
tectrices dont l'exp4rience a d~montr4 la ndcessit~ et que les progr~s de la 
science et les circonstances permettent  d'appliquer)x La m~me formule se 
trouve £ l'art. 65 de la LAMA (1911). 
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La nouvelle ordonnance relative ~ la prevention des maladies profession- 
nelles (23 d~cembre 1960) pr~voit h l'art. 8 que (de D6partement f~d6ral de 
l'int~rieur est autoris~, avec la collaboration de la Caisse nationale, ~ prescrire 
plus en d6tail, par vole d'ordonnance pour les divers genres d'entreprises ou 
de travaux, les mesures d'ordre technique pour la prevention des maladies 
professionnelles que les chefs d'entreprises doivent prendre en vertu de l'art. 65 
de la loi.'~) 

lY[ais, jusqu'h ce jonr, seulement 5 ordonnances sp6ciales ont ~t~ prises, 
savoir: 

1. L'ordonnance concernant les mesures techniques de pr6vention des acci- 
dents et des maladies professionnelles, lors des travaux dans l'air comprimd (qui 
rut promulgu~e le 3. 4. 1933 et modifi~e le 20. 1.61). 

2. L'ordonnanee concernant la pr6vention du saturnisme au cours de ta 
fabrication et de l'emploi de peintures contenant du plomb (qni rut promulgu6e 
le 2. 3. 1928 et modifi~e le 19. 5. t942). 

3. L'ordonnance concernant tes mesures ~ prendre contre la silicose dans la 
construction de tunnels, gaieties, mines (qui fur promu]gu~e le 4. 12. 1944 et 
modifi~e le 3.9. 1948). 

4. L'ordonnance concernant les mesures ~ prendre contre la silicose dans les 
fonderies defer, d'acier ou de mdtaux non ferreux (qui rut promulgu6e le 10. 10. 
1951). 

5. L'ordonnance concernant les mesures techniques pour la prevention des 
maladies professionnelles provoqu6es par des substances chimiques (promulgu6e 
le 26. 12. 1960). 

Cette derni6re ordonnance est d'ailleurs con~ue dans un esprit d'extr6me 
g~n6ralit6 et t ient dans une trentaine de lignes ~ peine. 

Et  c'est tout. I1 faut avouer que cela parait bien mince quand on fair la 
comparaison avec les l~gislations 4trang~res oh existent des dizaines et des 
dizaines d'arr~t6s prescrivant dans le d~tail les mesures £ prendre dans routes 
les industries off existent des risques pour la sant~. 

Ce laconisme de notre l~gislation ne facilite certainement pas le travail des 
inspecteurs techniques de la Caisse nationale et de l 'Inspectorat f~d~ra] des 
fabriques. II risque d'encourager une trop grande tol6rance ~ l'~gard des indus- 
triels retardataires qui ne prennent pas les mesures techniques de pr6vention 
qui sont n~cessaires. 

Parmi les mesures l~gislatives d'ordre g~n~ral qui nous paraitraient tr~s 
opportunes, il faut citer la r~glementation de Ia vente des substances toxiques. 
Actuetlement, alors que les pharmaciens exigent une ordonnance des eardiaques, 
qui d~sirent de la digitale, n'importe qui peut fabriquer, vendre ou acheter des 
produits de nettoyage £ base de benzol ou de t~trachlorure de carbone par 
exemple, qni sont des substances extr~mement toxiques ayant  caus6 d~j£ la 
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mort de nombreux ouvriers ou m~me de simples mdnagbres. Rappelons ~ cet 
dgard les rdcents cas d'intoxication au benzol dans les fabriques d'horlogerie 
du Jura. Nombreux sont les industriels et les artisans qui ignorent si les produits 
qu'ils emploient journellement contiennent des substances toxiques. Obliger 
celui qui vend un produit dangereux £ signaler au moins ~ son client le risque qu'il 
court, nous parait une mesure 616mentaire. E t  n'est-ce pas d'ailleurs un corol- 
laire indispensable de l'art. 4 de la nouvelle ordonnance relative £ la prdvention 
des maladies professionnelles, lequel pr$cise que (~les chefs d'entreprise sont 
tenus de renseigner les assurds sur les dangers particuliers auxquels les expose 
leur travailed? Comment pourraient-ils le faire s'ils ne savent pas eux-m~mes 
que les produits qu'ils donnent h maniputer £ leurs ouvriers sont toxiques ? 

Tout rSeemment, le canton de Neuch~tel a pris un arr~t~ r~glementant ta 
vente du benzol. C'est une bonne chose. Mais le benzol est loin d'etre le seut 
produit toxique utflis~ par l'industrie et, pour ~tre effieace, la r~glementation 
devrait ~tre ~tendue ~ t ou t  le territoire suisse. 

Une autre mesure ldgislative importante consisterait £ instaurer le con- 
trdle mddical p~riodique des adolescents. Des pays comme la Belgique et l'Angle- 
terre ont institu6 depuis longtemps une tutelle sanitaire des adolescents avec 
visites mddicales pdriodiques. I1 y a bien des anndes que les mddecins scolaires 
suisses rdclament cette surveillance rdservde sp6cialement ~ la jeunesse. On con- 
tr61e at tentivement les eufants dans les ~coles, puis, apr~s, c'est le vide, £ un 
moment prdeisement critique du ddvetoppement organique, au surplus £ un 
moment off l'adoteseent commence £ exercer un travail professionnel. Certains 
cantons comme Genbve ont institud le contrSle pdriodique des adolescents. 
Mais une protection spdciale de la jeunesse h l'usine mdriterait des mesures 
gdndrales sur le plan fdddrat, ne serait-ce parce que l'organisme adolescent 
est incomparablement sensible aux agressions toxiques et aux surmenages 
de route sorte. 

I1 nous manque aussi en Suisse des Instituts et Centres de recherches en 
m~decine du travail. A cSt~ des laboratoires de la Caisse nationale £ Lucerne et 
de I 'OFIAMT £ Zurich, tous deux d~bord~s de travail, il n'existe pratiquement 
en Suisse darts ee domaine que l ' Insti tut  d'hygi~ne et de physiologie du travail 
de l'Ecole polytechnique f4d~rale £ Zurich, clue dirige le Prof. Grandjean. 
I1 serait pourtant  n~cessaire et urgent d'entreprendre des enqu~tes £ la lois 
m~dicales et techniques darts de nombreux secteurs de l'indnstrie, et aussi de 
l 'artisanat et de l'agricuiture. 

Ces centres pourraient aussi contribuer ~ relever le niveau des connaissances 
en m~decine du travail des praticiens qui seront appel~s ~ proc~der aux exa- 
mens prophylactiques pr~vus par la nouvelle ordormance f~d~rale. A la suite 
de d~marches entreprises surtout par le Prof. Nieod, prdsident du Groupement 
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romand d'hygi~ne industrielle et de m~decine du travail, on en vient £ parler 
s6rieusement de la creation d 'un Inst i tut  romand de m~tecine du travail. II 
faut  esp~rer que les au~orit~ des diff~rents cantons romands arriveront 
surmonter rapidement les difficult~s inh~rentes ~ toute collaboration inter- 
cantonale et que cet institut verra bient6t le jour. 

Cependant, ce qui manque surtout dans notre pays pour crier l'~lan qui 
serait capable de d6velopper une bonne m&lecine du travail, ce sont de v6ri- 
tables services m6dicaux d'entreprise. 

Buess [1] estimait qu'il existait en Suisse en 1956 une quinzaine de m~decins 
d'usine, full et part-time, contr61ant environ 30 000 travailleurs, soit 4,2 % de 
la main-d'oeuvre. La situation n 'a gu~re chang~ depuis lors. On est loin du 
niveau auquel la Grande-Bretagne est parvenue avec ses 400 m~decins d'usine 

temps plein et 1500 £ temps partiel, contr61ant envirou 20 ~/o des travailleurs 
(renseignements fournis par le Dr Murray, BIT). Tout pros de nous, en France, 
la totalit~ de la main-d'oeuvre doit subir des contr61es m~dicaux annuels au sein 
de l'usine ou dans des services m~dicaux interentreprises. 

Une chose est de toute importance: la t£che du m~decin de fabrique n'est 
pas uniquement de proc~der ~ l 'examen p~riodique, prescrit par loi, des travail- 
leurs exposes £ certains risques professionnels, mais est aussi de contribuer 
am~liorer l'hygi~ne, la s6curit~, la sant~ et le bien-~tre des travailleurs. Pour 
cela, le m~decin d'entreprise devra faire connaissance avec l'usine elle-m~me, 
les diff~rents postes des ateliers et les risques qu'ils comportent. Son activit6 
est d'essence pr6ventive uniquement: elle n 'a aucun rapport avecla  petite acti- 
vit~ de dispensaire qui s'exerce encore en certains endroits; elle se trouve au 
centre m6me de toute v~ritable m~decine du travail. C'est pourquoi ce ne fur pas 
sans raisons que r~cemment la 43e session de la Conference internationale 
du travail au BIT a adopt~ une recommandation concernant l'organisation de 
services de m~decine du travail dans les entreprises (No 112). Cette recom- 
mandation precise les caract~res et les buts des services qui devraient 6tre 
organis6s clans routes les entreprises. 

Aussi est-ce avec une certaine tristesse qu'on a pu lire l 'an dernier le rapport 
du Conseil f~d~ral £ l'Assembl~e f6d6rale ~ ce sujet [i0], rapport qui semble 
avoir 6t~ r~dig~ en t'absence de d~bats pr~alables avec les principaux organismes 
int~ress~s, notamment  la F~d~ration des m&lecins suisses [3]. 

Tout en relevant que des services de m~decine du travail sont ~tablis tou- 
jours plus largement clans les entreprises, ce rapport estime que 

Cdiff~rentes t~ehes qui, d'apr~s la recommandation, devraient ~tre confi~es ~ un tel 
service, peuvent ~tre remplies d'autre mani~re. Ainsi, par exemple, il appartient aux 
m6decins praticiens de proc~der, conform~ment ~ notre lSgislation, aux examens 
mSdicaux d'embauchage et de contrSle des travailleurs exposes aux poussi~res de quartz. 
Un projet d'ordonnance sur la prSvention des maladies professionnelles pr~voit que 
d'autres examens peuvent ~tre confi~s aux m~lecins praticiens. Dans notre pays, le rble de 
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conseiller de la direction d'une entreprise en mati~re d'hygi~ne et de pr6vention des accident s 
et des maladies professionnels appartient en premier lleu aux ing~nieurs specialists de la 
Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents, aux inspecteurs des fabriques et au serviee 
m~dical du travail de l'Office f~lSral de l'industrie, des arts et mStiers et du travail. La  
Caisse nationale est habilit~e ~ donner des instructions aux entreprises soumises ~ la loi 
f6d~rale sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents. La plupart des localitSs dis. 
posent de suffisamment de m~decins praticiens qualifi~s pour traiter des questions con- 
cernant l'hygi~ne en g6n~ral; les travailleurs peuvent aussi les consulter en tout temps, 
grace ~ l'assurance en cas de maladie et d'accidents. I~ous ne voyons pus actuellement ta 
n~cessit~ d'instituer, par voie de l~gislation, des services de m~decine du travail. ~ 

I1 n ' e s t  pas quest ion de me t t r e  en dou te  le bien-fond~ d 'une  hau te  d i rec t ion 
officieUe de l 'organisation g~n$rale de la sdcuritd et de la p revent ion  duns les 
entreprises.  D'apr~s la loi suisse, ce t te  t~che incombe £ la Cuisse nat ionale .  
l~Iais com m en t  peut-on s ' imaginer  que, de Lucerne,  l 'on va  pouvoir ,  c o mme  ]e 
pr~voit  la r ecommanda t ion  du B I T  [10]: 

- surveiller,  au  sein de l 'entreprise,  t o u s l e s  facteurs  pouvan t  affecter  la sant~ 
des t ravai l leurs;  

- ~tudier (~ les posies de travail ,  au  poin t  de r u e  de l 'hygibne, de la physiologie 
e t  de la psychologie,~ . . .  pour  a r r iver  £ leur  ~meilleur am~nagement  pos- 
sible de ces points  de r u e  ~); 

- par t ic iper  ~ la prSvent ion des accidents  du  t ravai l  et  des maladies profes- 
sionnelles e t  ~ la surveillance des moy e n s  de pro tec t ion  individuelle e t  de 
leur u t i l i s a t i o n . . .  

- surveiller l 'hygi~ne des instal lat ions sanitaires ainsi que toutes  les instal- 
lations de l 'entreprise intSressant le bien-~tre des travailleurs,  telles clue 
cuisines, cantines, creches, maisons de repos et  ~ventuel lement  la surveil-  
lance de t ou t  r~gime al imentaire  pr~vu pour  les travail leurs;  

- surveiller par t icul i~rement  certaines catSgories de travail leurs relies que 
femmes,  adolescents, t ravai l leurs  exposds & des risques spdciaux et  sujets  
handicap~s; 

- survefller l ' adap ta t ion  du  tr.avafl aux  travafl leurs et, en partieulier,  aux  
t ravai l leurs  handical~s,  conform~ment  £ leurs apt i tudes  physiques et  par t i -  
ciper ~ leur r ~ d u c a t i o n  et  £ leur r~adapta t ion;  

- conseiller la direct ion et  les t ravafl leurs  lors de l 'affectat ion ou du reclassement  
des  t ravai l leurs;  
etc., etc.  
I1 est  clair "clue toutes  ces fonctions ne peuvent ~tre remplies que par un service 

mddical d'entreprise avec un  mddecin £ sa t~te. Tou te  au t re  solution, en par t i -  
culier eelle que pr~voit  le Conseil f~d~ral, ne  p e u t  about i r  qu '£  la prol i fera t ion 
d ' u n  ~norme apparei l  administratff ,  qui s 'av4rera d'ailleurs r ap idement  ineffi- 
cace parce  que n '~ tant  pus duns la place m~me. 

Les probl~mes joumal iers  d 'hygi~ne e t  de s~curit~ qui se posent  dans rou te  
en~reprise ne peuven t  ~tre r~solus pa r  voie adminis t ra t ive  depuis u n  b u re a u  
central  situ~ & 100 ou 200 km. C'est sur place seulement ,  en conf ron tan t  leurs 
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points de rue,  qu'ingdnieur, mddecin, employeurs, contremaitres et ouvriers 
peuvent trouver les solutions les plus addquates et capables de satisfaire aussi 
bien aux exigences de la production qu'£ celles de la santd et du bien-~tre des 
hommes qui travaillent. E t  c'est pourquoi les eomitds paritaires de sdcuritd et 
d'hygi~ne qui existent en Belgique, en France, dans de nombreuses entreprises 
anglaises, mais seulement dans de tr~s rares usines suisses, peuvent jouer un 
rSle extr~mement utile. 

Mais la nouvelle ordonnance f~d~rale relative £ la prevention des maladies 
professionnelles va peut-~tre fournir tout  de m~me les germes d'ofi sortira 
l'~volution n$cessaire. Des praticiens vont ~tre appel~s £ proc~der aux examens 
prophylactiques. 

I1 faut esp~rer tout  d'abord clue la Caisse nationale n'emp~chera pas les 
rares m~decins suisses qui, au prix de sacrifices souvent lourds, ont r~ussi & se 
sp~cialiser en m~decine du travail, de pratiquer ces examens, sous le pr~texte 
que ces m4decins ne sont pas (des plus proches)) de l'entreprise. (L'art. t l  de la 
nouvelle ordonnance precise en effet clue (des chefs d'entreprise doivent con- 
tier les examens d'aptitude au m~decin le plus proche qui soit en mesure d 'y  
proc~der ,.) Qu'on ne s'imagine pas £ ce propos que des frais suppl~mentaires 
r~sulteraient des interventions du m~decin sp~cialis~ en m~decine du travail, 
m~me s'il habite ~ des dizaines de kilom~tres. En effet il ne serait pas question 
de faire voyager les ouvriers jusqu'£ lui. C'est sur place, £ l'usine m~me qu'il 
proc~dera ~ l 'examen p~riodique, supprimant du m~me coup les pertes de 
temps et l'indvitable d~sorganisation du travail qui r~sulteraient de l'envoi 
d'ouvriers dans un cabinet de praticien. 

I1 faut se garder de croire qu'il est aussi facile de d~tecter une intoxication 
chez un sujet expos$ au plomb ou au mercure que de proc~der ~ l 'examen 
clinique relativement simple clue la Caisse nationale pr~voit en compl~ment de la 
radiographie thoracique dans la prophylaxie de la sflicose. I1 nous semble 
quand m~me qu'en l'occurence la competence p~se plus lourd que la proximitY! 

Le postulat du ((m~decin le plus proche,  est d 'autant  plus ~ m~me de sur- 
prendre dans le texte de la nouvelle ordonnance qu'il n'~tait encore nullement 
formul$ dans les passages de l 'ordonnance du 3 septembre 1948 (risque de 
silicose). Et  cette innovation 4tonne d 'autant  plus encore qu'elle fait figure 
d'anacbronisme regrettable, car le principe d'une m~decine d'entreprise 
exercSe le plus possible par des spdcialistes de m~decine du travail 
s'est largement r~pandu, pr~cisSment d~s l'apr~s-guerre, dans t o u s l e s  
pays soucieux non pas d'une monopolisation d 'Eta t  en mati~re de s~curit$, 
forc~ment entach~e d'arbitraire parce que trop fond~e sur l 'abstrait, mais 
soucieux au contraire d'une protection du travailleur agissante eL permanente 
parce que tr~s concrete. Et  du m~me coup cette action concrete, n~e dans 
l'entreprise m~me et y prenant racine, ne pourra que raviver Ie sentiment des 
responsabilit~s chez les int~ress4s, rant employeurs qu'ouvriers, et les d~livrer 
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de l'indiff~rence et de t'inertie qu'engendrent toujours les pouvoirs qui eroient 
bien faire e n s e  r~servant t'int~gralit~ des responsabitit~s. 

I1 faut done s'attendre ~ ee qu'un grand nombre d'examens prophylaetiques 
soient faits par des praticiens non specialists en m~deeine du travail. Pour la 
sauvegarde de eetle-ei, il faudra par  tous les  moyens s'efforcer de les int~resser 
aux probl~mes ClUe pose cette discipline nouvelle dans notre pays. Les groupe- 
meats d'~tude specialists y contribueront, et probablement aussi tes questions 
que les ouvriers poseront £ ees confreres. Esp~rons que rapidement te nouveau 
m~decin examinateur des travailleurs d'une usine se demandera pourquoi tel 
ouvrier est intoxiqu~, alors que tel autre travaillant dans la mSme usine 
ne l'est pas. Pour peu qu'il air un esprit curieux et que sa clientele priv~e Iui en 
laisse le temps, cela l'am~nera ~ demander ~ visiter les lieux de travail, puis 
s'int~resser aux concentrations des substances toxiques dans l'air des ateliers, 
ensuite aux m~thodes de ventilation et d'6vacuation des poussi~res. Bref, de 
fil en aiguille, nous pouvons penser que de nombreux m~decins appel~s 
assurer les examens prophylactiques seront incites ~ s'int~resser £ la m~decine 
du travail proprement dire. Mais le harassant branle-bas quotidien du praticien 
le leur permettra-t-il ? 

Une att i tude comprehensive des chefs d'entreprise et des ouvriers ~ leur 
~gard, en tout  cas, ne pourra qu'encourager leur int~r~t pour les probl~mes 
pos~s £ l'usine et les amener £ participer toujours davantage h leur solution, 
s'int~grer tou]ours mieux dans l'entreprise en y ~largissant leur activit~ pre- 
ventive. 

Mais le comportement que la Caisse nationale adoptera vis-a-vis de ces 
m~decins charges des examens prophylactiques jouera aussi un r61e tr6s impor- 
tant  dans l'gvolution de la m~decine du travail. Seront-ils toujours consid~r~s 
eomme de simples <~informateurs ~ de la CNA sur la sant~ des ouvriers, la CNA 
se r~servant le droit de prendre souverainement route d~cision, sur la base des 
donn~es m~dicales et techniques dont elle dispose seule? Alors le d6veloppement 
de la m~decine ~ l'usine sera rendu diffieile et des heurts seront in~vitables. 

Au contraire, si ~ mesure clue le m~deein qui s 'y  int~resse s'ins~rera tou- 
jours davantage dans la vie de l'entreprise, la Caisse nationale, se rendant 
compte qu'elte ne peut tout  faire elle-m~me, prend progressivement t 'habitude 
de le traiter en <~ eollaborateur ~ au sein de l'usine; si les m~deeins, les chimistes 
et tes ing6nieurs de la CNA se d~cident £ prendre contact avec le m6deein charg~ 
des examens prophylactiques quand ils visiteront l'usine ou y feront des men- 
surations; si les r~sultats de celles-ci lui sont communiques; bref, si un ~change 
d'informations s'~tablit, allant aussi bien de la Caisse nationale au m~decin 
que vice-versa, alors une v~ritable m~decine du travail pourra commencer £ 
prendre son plein essor dans notre pays. 

Mais qu'on nous comprenne bien: nous le r~p~tons, il n'est pas question que 
la Caisse nationale cesse d'exercer la haute surveillance de la prevention dans 
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les  e n t r e p r i s e s ,  - c ' e s t  l a  lo i  suisse  qu i  le  p r e s c r i t ,  e t  d ' a i l l e u r s  c ' e s t  u n e  e x c e l -  

l e n t e  chose  q u ' u n  o r g a n i s m e  i n d ~ p e n d a n t  so i t  cha rg~  d ' a s s u r e r  u n e  d i r e c t i o n  

g~n6ra le  £ l a  p r e v e n t i o n  - ;  ma i s  n o u s  s o m m e s  c o n v a i n c u  q u ' u n e  c e n t r a l i s a t i o n  

e x c e s s i v e  e t  q u ' u n  m o n o p o l e  a b s o l u  des  c o m p S t e n c e s  s o n t  nu i s ib l e s  e t  n e  p e u v e n t  

q u ' a b o u t i r  ~ l ' i ne f f i cac i t6 .  L ' i n f in i e  va r i~ t~  des  p r o b l ~ m e s  pos~s  q u o t i d i e n n e m e n t  

p a r  r o u t e s  les e n t r e p r i s e s  ex ige  q u ' o n  les t r a n c h e  s u r  p l ace ,  e n  c o n s i d ~ r a n t  le d~ ta f l  

c o n c r e t  d e  t o u s l e s  f a c t e u r s  en  j eu ,  t o u t  en  r e s p e c t a n t  les  d i r e c t i v e s  v o u l u e s  p a r  

l a  Ca i s se  n a t i o n a l e .  

N o u s  s o m m e s  p a r f a i t e m e n t  c o n s c i e n t s  d e  l ' i m p o s s i b i l i t ~  de  p r o m o u v o i r  ces 

d ~ v e l o p p e m e n t s  en  u n  j o u r ;  ma i s  fls a p p a r a i s s e n t  i n d i s p e n s a b l e s  ~ l ' ~ t a b l i s s e -  

m e n t  d ' u n e  p r o t e c t i o n  t o u ] o u r s  mef l l eu re  des  t r a v a f l l e u r s .  

Rdsumd 

La nouvelle ordonnance fc~cl~rale du 23 d~cembre 1960 relat ive k la prSvention des 
maladies professionnelles constitue un progr~s impor tant  de la l~gislation protectriee 
du travail .  Cependant nous avons encore beaucoup k faire en Suisse pour rSaliser une 
mg~lecine du t ravai l  efficace. 

Parmi  les mesures que nous devrions prendre,  il faut ci ter :  
- le d~veloppement des Inspectorats  eantonaux du travail ,  
- la const i tut ion d 'une Inspection m~dicale du travail ,  
- la  promulgat ion de nombreux r6glements sp~ciaux pour protSger le t ravai l  dans les 

industries insalubres, 
- la r~glementation de la vente des substances toxiques, 
- l ' ins taura t ion d 'un  eontrSle m~dical p~riodique des adolescents, 
- la creation de centres de recherche en m~deeine du travail ,  
- m a i s  sur tout  l ' ins t i tut ion de vSritables services m~dicaux d'entreprise,  ainsi que le 

pr~voit  la reeommandat ion du BIT. 
Le m~decin charg~ des examens prophylaet iques devrai t  pouvoir d4velopper son 

• aetivit~ preventive k l 'usine et  6tre consid~r~ par  la Caisse nationale comme un eollabo- 
ra teur  et  non comme un simple informateur.  

Zu.~ammenfassung 

Die neue eidgen6ssische Verordnung vom 23. Dezember 1960 zur Vorbeugung yon 
Be~fsk rankhe i t en  stell t  einen wichtigen For t schr i t t  in der Arbeitsgesetzgebung dar. 
Jedoch bleibt  in der Sehweiz noeh viel zu t tm, um eine wirkungsvolle Arbeitsmedizin zu 
realisieren. 

Unter  den Mal3nahmen, die getroffen werden sollten, miissen erw~hnt werden: 
- Entwicklung kantonaler  Arbei ts inspektorate ,  
- Einf'tibrung einer medizinischen Inspektionsstelle,  
- Aufstellung spezieller Verordnungen zum Arbeit~schutz in besonders gefahrdeten 

Industr ien,  
- Reglemen~ierung des Verkaufs yon toxisehen Substa~zen, 
- Einfiihrtmg periodischer medizinischer Kontrol len der t teranwachsenden,  
-" Sehaffung yon Forschungszentren f'dr die Arbeitsmedizin,  
- vor allem Einfiihrung yon eigentlichen bet r iebs~zt l ichen Diensten, wie sie "yon der 

I A B  empfohlen werden. 
Der mi t  den prophylaktischen Untersuchungen betreute  Arz t  sollte seine T~tigkeit  zur 

Vorbeugung in der Fabr ik  soweit entwickeln kSnnen, dal3 er yon der SUVA a]s Mit- 
arbei ter  und nicht  nur einfach als Berichters ta t ter  angesehen werden kSnnte. 
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(Aus dem kantonalen Schularztamt Ziirich 
Vorsteher Dr. med. H. Wespi) 

Zur aktue l len  psychohygien ischen  Si tuat ion 
unserer Schu lk inder  I 
Von Hans  Wespi  

Wenn wir heutzutage  Zfireherisehe Sehulen aufsuehen, so haben wir - 
w~hrend einer Pause zum Beispiel - k e i n e s w e g s  den Eindruck,  dab unsere 
Schulkinder ungliieklich leben. I m m e r  noeh bin ieh fiberzeugt, dab gut  die 
H~lfte der Kinder  gliicklich und unkomplizier t  ihren Weg geht. Bei der zweiten 
H~lfte jedoch kann  meiner Meinung naeh nicht  mehr  yon  einer glficklichen 
Zeit gesproehen werden, wenn yon  der Sehulzeit die Rede ist. Diese Kinder  

s tehen un te r  einem Dauerdruck,  und,  wenn wir nicht  nur  die Sehulpause auf-  
suchen wiirden, sondern wenn wir aueh die Famil ien dieser Kinder  sehen kSnn- 

ten,  so wiirden wir bald inne, dab ein sehwerer Druck  nieht  nur  auf  den Kin-  
dern, sonderu auch au f  den El te rn  lastet.  Dabei  haudel t  es sich uicht  nur  u m  
jene Kategor ie  yon  Eltern,  fiber die immer  wieder absch~tzig gesproeheu wird, 
wenn das Gespr~ch au f  Schulschwierigkeiten kommt ,  ngmlich jene El tern,  
welehe sieh n ich t  oder nur  wenig um ihre Kinder  ki immern,  nu r  ihrem Verdienst  
nachjagen und  ihre erzieherische Aufgabe vernacM~ssigen. Ieh  persSnlich habe 
nicht  den Eindruek,  dab die Mehrzahl  unserer ziircherischen El te rn  dieser 
letzteren Kategor ie  angehSrt ,  sondern ich bin sehr viel mehr  dadurch  beein- 
druckt ,  dab ein grSBerer Tell unserer guten ziircherischen Familieu un te r  einer 

Dauerbelas tung durch die Sehule steht,  unter  einem gleichen Druck,  wie er au f  

1Vortrag an der 1O. Ziircherischen Sehul~rztetagung und Herbsttagung der Gesellschaft 
Schweizerischer Schul~rzte, 3. November 1960, Kinderklinik Ziirich. 
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